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d’Houdremont vandalisé 
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Les câbles de maintien du pylône de mesure installé dans le cadre du projet éolien à Houdremont / 
Bellefontaine ont été sectionnés. Le préjudice s’élève à 80.000€. 

C'est un acte de vandalisme peu banal qui s'est déroulé en pleine nature ardennaise, le weekend dernier, 
dans un endroit tellement isolé d'Houdremont (Gedinne) que le forfait n'a été découvert qu'hier.  Le mât 
de mesure installé il y a quelques semaines dans le cadre du projet de parc éolien sur les communes de 
Bièvre et de Gedinne a été abattu. Des personnes mal intentionnées ont sectionné les câbles de maintien 
du pylône de 80 mètres. Le vent se serait chargé du reste.  
  
Selon le promoteur du projet éolien, Warr Else, cité par le bourgmestre ff. de Bièvre, Michaël Modave, le 
préjudice des dégâts s'élève à plus de 80.000 euros.  
  
Michaël Modave, qui s'est rendu sur les lieux en compagnie de la bourgmestre de Gedinne, Magali 
Bihain, poursuit :  
  
En sectionnant les câbles, les auteurs du vandalisme ont non seulement causé des dégâts matériels 
importants, mais ont également mis leur propre vie en danger, illustrant l'irresponsabilité de tels actes. 
C'est le dialogue qui doit être utilisé pour résoudre les problèmes et non la destruction de matériel qui, 
elle, est inacceptable. Ce matériel qui avait pour but de mesurer la pertinence ou non du projet sera 
remplacé d'ici quelques semaines afin de continuer les mesures pour les mois à venir. Nous espérons 
qu'aucun nouvel incident ne soit à déplorer dans les mois à venir.  
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Le nouveau pylône sera sous surveillance. En attendant, une enquête de police est en cours pour tenter 
d'identifier les auteurs de cet acte de vandalisme.  
  
Pour rappel, le projet de parc éolien concerne la construction de 10 éoliennes : 4 sur Gedinne et 6 sur 
Bièvre. Les deux communes ont déjà fait savoir qu'elles n'étaient pas nécessairement favorables à ce 
projet. 

 
A LIRE AUSSI : Deux projets de parcs éoliens suscitent la méfiance à Bièvre et Gedinne 

 
A noter aussi qu'une réunion d'information sera organisée par le promoteur du projet éolien dans le 
courant du dernier trimestre 2025.   
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